
 

Transmettre par courriel à l’adresse urbanisme@villesaintraymond.com 

09.09.03 

DEMANDE DE PERMIS POUR UN GARAGE ET/OU UNE REMISE 

IDENTIFICATION 

Adresse des travaux :  Adresse permanente :  

Demandeur :  Date de la demande :  

  Téléphone :  Courriel :  

NATURE DES TRAVAUX 

Type de bâtiment :  

Dimensions : Type de fondation : 

Hauteur de la toiture : Hauteur des murs : 

Revêtement de la toiture : Revêtement extérieur des murs : 

Entrepreneur : Valeur approximative des travaux : 

Date prévue de début :  Date prévue de fin : 

LOCALISATION 

Distance de la maison : 
(ou autre bâtiment à proximité) 

Distance de la ligne avant : 

Distance de la ligne arrière : Distance de la ligne latérale : 

Distance de la fosse septique : Distance du champ d’épuration : 

DOCUMENTS À JOINDRE 

❖ Plans démontrant chacune des façades, les dimensions, la hauteur, la pente du 
toit, les portes et les fenêtres, les appentis, l’intérieur avec les divisions, le type de 
fondation, etc.  

❖ Croquis de la localisation démontrant l’emplacement du bâtiment sur le terrain, 
ses dimensions, la distance avec les éléments présents (bâtiments principaux et 
secondaires), lignes de terrain, fosse septique, etc.). Lorsque le bâtiment projeté 
est situé à moins d’un mètre des marges prescrites, l’implantation doit être faite 
par un arpenteur.  
Si vous avez le certificat de localisation en main, vous pouvez y dessiner le projet à construire. 
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